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Annabelle PANDO

Dans le lot de questions prioritaires de constitutionnalité de cet automne 
2017, le Conseil constitutionnel poursuit son œuvre de régulation de l’article 
123 bis du Code général des impôts, invalidant le caractère irréfragable de la 
présomption de fraude et d’évasion fiscales. En revanche, il valide le dispo-
sitif excluant, du bénéfice de l’exonération d’impôt sur le revenu, la plus-va-
lue de cession de la résidence principale lorsque son titulaire transfère son 
domicile hors de France.

Pour la troisième fois de l’année 2017, le 
Conseil constitutionnel a eu à se pencher 
sur le dispositif de l’article 123 bis du Code 
général des impôts (CGI).

▪▪ I – Article 123 bis du CGI

La décision du Conseil constitutionnel 
(Cons. const., 6 oct. 2017, n°  2017-659 
QPC) vise à imposer les personnes phy-
siques à raison des revenus réalisés par 
l’intermédiaires de structures établies 
hors de France, dont les actifs sont prin-
cipalement financiers, et soumises à un 
régime fiscal privilégié. Selon des règles 
dérogatoires au droit commun, les béné-
fices et les revenus positifs de cette entité 
sont réputés acquis par la personne phy-
sique dans la proportion des actions, 
parts ou droits financiers qu’elle détient 
dans cette entité. Ils sont alors imposés 
dans la catégorie des revenus de capitaux 
mobiliers (RCM).

Dans sa rédaction issue de la loi du 30 
décembre 1998, l’article 123 bis 1 d du CGI 
prévoit que «  lorsqu’une personne phy-
sique domiciliée en France détient direc-
tement ou indirectement 10 % au moins 
des actions, parts, droits financiers ou 
droits de vote dans une personne morale, 
un organisme, une fiducie ou une institu-
tion comparable, établi ou constitué hors 
de France et soumis à un régime fiscal pri-
vilégié, les bénéfices ou les revenus posi-
tifs de cette personne morale, organisme, 
fiducie ou institution comparable sont 
réputés constituer un revenu de capitaux 
mobiliers de cette personne physique 
dans la proportion des actions, parts ou 
droits financiers qu’elle détient directe-
ment ou indirectement lorsque l’actif ou 
les biens de la personne morale, de l’or-
ganisme, de la fiducie ou de l’institution 
comparable sont principalement consti-
tués de valeurs mobilières, de créances, 
de dépôts ou de comptes courants.  
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